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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

Le jeudi 21 mars 2024 à vingt heures trente, le CONSEIL MUNICIPAL, dûment convoqué 

par lettre du 15 mars 2024 transmise de manière dématérialisée ou, si les conseillers 

municipaux en font la demande, adressée par écrit à leur domicile ou à une autre adresse, 

s'est réuni salle du Conseil Municipal, sous la présidence de Monsieur Patrick PÉNIGUEL, 

Maire. 

 

Tous les membres étaient présents à l’exception de Mesdames Magali 

BARBOT, Amandine DELEBARRE, Nathalie MONTIÈGE et de Messieurs Cédric 

BARBIN et Martin GÉRAULT. 

 

Madame Marinette BURLETT et Messieurs Étienne CAMPENS et Franck 

KERZERHO étaient excusés. 

 

Monsieur Olivier RICHEFOU, arrivé en séance à 20h40, n’a pas participé au 

vote de la délibération n° DE2024_03_21_01 et a participé aux votes des délibérations 

n° DE2024_03_21_02 à DE2024_03_21_20. 

 

Date de convocation    15 mars 2024 

Date d’affichage    15 mars 2024 

 Date d'affichage de la délibération  26 mars 2024 

 

Pouvoirs : 

Madame Marinette BURLETT à Monsieur Patrick PÉNIGUEL 

Monsieur Étienne CAMPENS à Monsieur Ludovic PLESSIS 

Monsieur Franck KERZERHO à Monsieur Mickaël LE STUNFF 

 

En application des dispositions de l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, le Président de séance demande au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir 

l'autoriser à se faire assister de Madame Stéphanie DESMOTS, Directrice Générale des 

Services. 

 

Madame Nathalie FOURNIER-BOUDARD, Adjointe au Maire, a été désignée Secrétaire de 

Séance, fonction qu'elle a acceptée. 
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MAYENNE NATURE ENVIRONNEMENT 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 2024-2028 
 

Dans le cadre de son engagement en matière d’environnement, la commune de Changé 

sollicite depuis plusieurs années l’expertise de l’association Mayenne Nature Environnement 

qui propose un accompagnement sur des actions techniques, de communication et de 

sensibilisation auprès du public. 

 

Aussi, la commune souhaite poursuivre son engagement en faveur de la biodiversité en 

reconduisant ses actions en faveur de la faune et de la flore pour mettre en valeur le site du 

Parc Environnemental et proposer une gestion adaptée de la zone humide, reconduire le suivi 

8 – DOMAINES DE COMPÉTENCES PAR THÈMES 
8.8 – Environnement 
8.8.6 – Divers 






